
 
 

 

INFORMATION

Une aide pour les orphelins du Rwanda 
Au Rwanda, des centaines de milliers d’enfants vivent dans des ména-

ges composés d’enfants. Un frère aîné ou une sœur aînée s’occupe 

alors des cadets. Leurs parents sont morts de maladies comme la mala-

ria ou le sida ; restés seuls, les enfants doivent se débrouiller par leurs 

propres moyens. La “Semaine des étoiles „ 2005  est dédiée à ces en-

fants car ils ont absolument besoin d’aide. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             

 
Comparé à d’autres pays africains, le Rwanda 
est peu étendu. Entouré par la Tanzanie, le 
Burundi, l’Ouganda, la République Démocra-
tique du Congo, on le considère souvent 
comme „la Suisse de l’Afrique“. A perte de 
vue, le regard rencontre des villages accrochés 
aux flancs des collines. Ses hautes montagnes 
et ses volcans, la richesse de sa flore et de sa 
faune font du Rwanda l’un des pays les plus 
fascinants du cœur de l’Afrique, même si les 
sombres événements de son histoire récente 
l’ont durement marqué. Kigali, la capitale, est 
le centre commercial et vital de cet Etat très 
peuplé. Les habitant(e)s parlent le kinyarwan-
da et le souahéli. Le français est la langue 
officielle, ce qui remonte au passé colonial du 

pays. Le Rwanda a acquis son indépendance 
en 1962. 
 
Un pays jeune 
Le Rwanda est un pays jeune. 42,8 pour cent 
de la population – c’est-à-dire 3,3 millions de 
personnes – ont moins de 14 ans. L’espérance 
de vie est de 40 ans. Cela s’explique ainsi: le 
génocide de 1994 et la propagation rapide du 
HIV/sida ont coûté la vie à des centaines de 
milliers de personnes. Un tiers de tous les 
mineurs de 0 à 18 ans ont perdu l’un de leurs 
parents, voire les deux. 1,2 millions d’enfants 
sont orphelins d’un ou de deux parents. Le 
fardeau du passé et du présent pèse lourdement 
sur leurs épaules. Alors qu’en 1994, les enfants  
devenus orphelins à la suite du génocide 

L’UNICEF, le Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance, s’appuie 
sur près de 60 ans d’expérience 
dans le domaine de la coopéra-
tion au développement et de 
l’aide d’urgence. L’organisation 
met tout en œuvre pour que les 
enfants puissent survivre et 
avoir une enfance préservée. La 
santé, l’alimentation, 
l’instruction, l’eau et l’hygiène 
ainsi que la protection des en-
fants contre les abus, l’exploita-
tion, la violence et le sida font 
partie de ses tâches premières. 
L’UNICEF assure son finance-
ment uniquement grâce aux 
contributions volontaires des 
privés et des gouvernements. 
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étaient au nombre de 300 000, le pays compte 
aujourd’hui 264 000 enfants qui ont perdu leur 
père, leur mère ou leurs deux parents en raison 
du sida. Des maladies comme la malaria et la 
tuberculose ont souvent une issue fatale au 
Rwanda. Près de 100 000 enfants sont devenus 
orphelins parce que leurs parents en sont 
morts. Quand les enfants ont de la chance, ils 
trouvent des proches, des connaissances, des 
voisins et des amis pour s’occuper d’eux. De-
vant se débrouiller seuls, ils doivent jouer au 
papa et à la maman bien avant d’avoir quitté 
l’enfance. Les aînés de la famille – très sou-
vent une fille – s’occupent des cadets et font 
tout pour la survie de leur petite communauté. 
 
La situation des orphelins est difficile 
Avant le génocide, les orphelins étaient géné-
ralement pris en charge par des proches ou des 
familles d’accueil. Aujourd’hui, une famille 
sur trois a pris chez elle des orphelins. Cepen-
dant, du fait de la durée du  conflit, de la des-
truction de l’infrastructure qui en a résulté et 
de la pauvreté persistante, de nombreuses fa-
milles ne peuvent plus se permettre actuelle-
ment de prendre en charge un enfant supplé-
mentaire. Des centaines de milliers d’enfants 
vivent donc aujourd’hui dans des ménages 
d’enfants. Les enfants qui grandissent sans 
leurs parents ont la vie dure. Ils sont plus for-
tement touchés par la pauvreté, la malnutrition 
et les maladies. Car il leur manque le savoir et 
les moyens qui leur permettraient de se proté-
ger efficacement. De surcroît, nombre d’entre 
eux doivent quitter prématurément l’école 
après le décès de leurs parents. Ils sont obligés 
d’assurer la survie de leurs frères et sœurs 
cadets. Le travail des enfants est donc aussi lié 
aux ménages d’enfants. Ces mineurs risquent 
aussi davantage d’être victimes d’exploitation. 
Les filles sont plus fortement exposées. Leur 
nouveau rôle de mère et de nourricière et le fait 
que la femme ne jouit pas d’un statut élevé 
dans la société peuvent entraîner des abus. 
Mais les garçons qui travaillent dans les plan-
tations de thé, les mines et les carrières où ils 
exécutent souvent des travaux dangereux ne 
sont pas à l’abri de l’exploitation.  
 
Des améliorations sont en cours 
Le Rwanda a déployé beaucoup d’efforts pour 
améliorer la situation des ménages d’enfants 
sur le plan juridique. La loi successorale, par 

exemple, a été révisée. Depuis lors, les filles 
peuvent elles aussi être héritières. Cela repré-
sente un grand progrès et un soulagement pour 
les nombreuses filles qui sont à la tête d’un 
ménage d’enfants. Car avant l’entrée en vi-
gueur de cette loi, les ménages d’enfants pou-
vaient être chassés de la terre de leurs parents. 
Les conséquences étaient graves: les enfants 
étaient à la rue, sans toit ; ils vivaient hors des 
villages et des villes sous des bâches en plasti-
que, coupés de toute activité sociale. Au-
jourd’hui, ces communautés d’enfants peuvent 
continuer d’habiter dans la maison de leurs 
parents et ont ainsi un toit protecteur.  
 
Sur place depuis 1998  
UNICEF Suisse soutient depuis 1998  des 
projets en faveur des orphelins et des ménages 
d’enfants. Durant les premières années du 
projet, l’organisation a financé du matériel 
pour 11 913 ménages d’enfants dans 12 dis-
tricts administratifs: ustensiles de cuisine, 
mobilier, couvertures, outils et  équipement 
scolaire. Après avoir apporté une aide directe, 
l’organisation a axé son financement sur la 
transmission de certains savoir-faire permet-
tant de cultiver un champ et d’élever des petits 
animaux ainsi que sur la garantie de possibili-
tés d’apprentissage. Ainsi, en 2001, 2562 jeu-
nes ont suivi des cours de formation profes-
sionnelle et 456 enfants sont entrés à l’école.  
En 2002, UNICEF Suisse a étendu ses pro-
grammes, car les conséquences du HIV/sida 
sur les enfants étaient de plus en plus impor-
tantes. D’une part, les ménages d’enfants sont 
en augmentation; d’autre part, filles et garçons 
doivent recevoir sans tarder de l’information 
sur la maladie de l’immunodéficience; quand 
aux mères et aux femmes enceintes séropositi-
ves, elles ont besoin d’une prise en charge et 
de soins médicaux. C’est la seule façon de 
limiter la transmission de la maladie de la mère 
à l’enfant à la naissance. De ce fait, la distribu-
tion de médicaments aux femmes enceintes a 
été intensifiée en 2003. Des spectacles de théâ-
tre de rue, des films suivis de débats ainsi que 
des émissions radiophoniques informent de-
puis 2004 sur les mécanismes de transmission 
du HIV/sida.  
En 2005 et en 2006 , les activités seront axées 
principalement sur la consolidation des pro-
grammes de prévention et des projets 
d’encadrement des orphelins. 
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Objectifs des programmes destinés 
aux ménages d’enfants et à la lutte 
contre le HIV/sida  
 
En collaboration avec les organisations parte-
naires et gouvernementales locales, les coopé-
ratives de femmes et les organisations de pro-
tection de l’enfant, l’UNICEF vise à soutenir 
les ménages d’enfants   
 
 En aidant les orphelins à subvenir eux-

mêmes à leurs besoins grâce à 
l’agriculture, à l’élevage, à la pêche et à 
l’octroi de micro-crédits.  

 En permettant aux enfants et aux jeunes de 
suivre une formation professionnelle: ap-
prentissage de menuisier, de charpentier, 
de maçon,  formation continue en matière 
de transformation des aliments, apprentis-
sage de serrurier et de mécanicien.  

 En intensifiant le financement des pro-
grammes scolaires en faveur des enfants 
désavantagés 

 En formant des personnes pour encadrer 
les ménages d’enfants. Les enfants peu-
vent discuter avec elles de leurs soucis et 
de leurs problèmes et chercher des solu-
tions. 9350 orphelins bénéficient déjà de 
ce programme. 

 En garantissant l’accès aux centres de 
santé et de formation.  

 En offrant aux enfants la possibilité de 
participer à des activités sportives et ré-
créatives. Dans plusieurs régions du 
Rwanda, l’UNICEF a aménagé des instal-
lations sportives et fourni du matériel de 
sport et de jeu. La prévention du HIV/sida 
est combinée à ces activités. 

 En sensibilisant les présidents des com-
munes aux problèmes des ménages 
d’enfants.  

 En favorisant le regroupement des orphe-
lins avec leur famille élargie et en soute-
nant la distribution de semences, de nour-
riture et de matériel aux familles d’accueil. 

 
Les dons et les collectes de la „Semaine des 
étoiles“  organisée pour la seconde fois par 
UNICEF Suisse et le magazine «Schweizer 
Familie» du 21 au 26 novembre 2005 consti-
tuent une contribution essentielle.  
 
Il suffit de peu pour faire beaucoup 
Chaque don, même modeste, est utile:   
 5 francs suffisent pour équiper un ménage 

d’enfants de fourches et de pioches. Les 
enfants peuvent ainsi cultiver leur champ 
et récolter du foin pour leurs bêtes. 

 10 francs permettent d’acquérir deux cou-
vertures chaudes en laine pour la nuit. 
Beaucoup d’enfants n’ont ni couvertures 
ni draps.   

 20 francs correspondent au prix de deux 
moustiquaires imprégnée. Elles protègent 
les enfants durant leur sommeil contre les 
piqûres de l’anophèle, le moustique qui 
transmet la malaria.  

 45 francs permettent de fournir du maté-
riel scolaire à 10 orphelins. Ils reçoivent 
des crayons à papier et des crayons de 
couleur, des cahiers, des livres, des gom-
mes, une règle et un cartable. Beaucoup 
d’enfants ne vont pas à l’école parce qu’ils 
n’ont pas les moyens de se procurer le ma-
tériel nécessaire. 
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